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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 9 DÉCEMBRE 2019, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À           
CÔTE-SAINT-LUC, À 20 H   

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

  Le maire Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B., présidant 
  Le conseiller Sidney Benizri 
  La conseillère Dida Berku, B.C.L. 
  Le conseiller Mike Cohen, B.A  
  Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.    
  Le conseiller Mitch Kujavsky, B. Comm. 
  Le conseiller Oren Sebag, B. Sc. RN MBA     
  Le conseiller David Tordjman, ing. 
   
 

ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

  Mme Tanya Abramovitch, directrice générale 
  Mme Nadia Di Furia, directrice générale associée 

 Me Jonathan Shecter, co-directeur général, directeur des services 
juridiques et greffier 

 Me Jason Prévost, assistant-greffier agissant à titre de secrétaire de 
réunion  

 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
Une assemblée publique de consultation a été tenue avant la séance du conseil de 
ce soir concernant l’adoption du règlement 2088-10 intitulé : « Règlement 
modifiant le règlement 2088 intitulé « règlement consolidé de construction de la 
Cité de Côte Saint-Luc», afin d’abroger le texte de l’article 7-7d) et de le remplacer 
par un nouveau texte ». 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions a débuté à 20 h 23 et s’est terminée à 20 h 43. Quatre (4) 
personnes ont demandé la parole et ont été entendues. 
 

1) Bernard Cohen 
 
Le résidant s'est enquis des disponibilités du terrain de baseball au parc Gary 
Carter et a remis une pétition à ce sujet à l’assistant-greffier; ce à quoi le conseiller 
Sebag a fourni plus de détails sur la question et le maire Brownstein a répondu 
que la directrice du service des loisirs et des parcs fera un suivi auprès du 
résidant. 
 

2) Samuel Galet 
 
L'intervenant souhaitait obtenir plus d'information sur les restrictions relatives à 
l'exploitation d'une entreprise au sous-sol de propriétés résidentielles; ce à quoi le 
maire Brownstein a répondu que le service d'urbanisme examine présentement la 
question. Le résidant a également fourni à l’assistant-greffier des documents 
concernant sa question. 

 
3) Irving Burstein 
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Le résidant a souhaité obtenir plus d’information sur la présence de ralentisseurs 
sur la rue Krieghoff; ce à quoi le maire Brownstein a répondu que la question sera 
mis à l’ordre du jour de la prochaine rencontre du comité de circulation.  
 

4) Jamie Fabian 
 
Le résidant a souhaité obtenir de l’information sur la propreté des véhicules VCOP; 
ce à quoi le conseiller Sebag a répondu que le service de la Protection Civile 
prendra note de sa question.   
 
 
191203 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL TENUE LE 11 NOVEMBRE 2019 À 20 H 00  
 

Il fut 
 
PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 

  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil, en date du          
11 novembre 2019 à 20 h 00, soit adopté tel que soumis par la présente. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191204 
RAPPORTS MENSUELS DES SERVICES POUR NOVEMBRE 2019 
 
 Il fut 
  

  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
 
 ET RÉSOLU : 
   

 « QUE les rapports mensuels des services pour novembre 2019 soient et 
sont, par la présente, approuvés tels que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191205 
FINANCES – RÉSOLUTION POUR AUTORISER L’UTILISATION D’UNE CARTE 
DE CRÉDIT À L’EMPLOYÉ STEVE LEMIEUX, GESTIONNAIRE DU SERVICE 
DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a fait la demande d’une carte 
de crédit pour le gestionnaire du service des technologies de l'information;    
 
ATTENDU QUE lors de la réunion du comité de vérification du 26 novembre 2019, 
les membres du comité ont recommandé qu'une carte de crédit soit remise à 
l'employé Steve Lemieux, gestionnaire du Service des technologies de 
l'information;  
 

   Il fut 
 
            PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
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 ET RÉSOLU : 
 
 «QUE le conseil municipal de la Côte Saint-Luc approuve par la présente 
l'émission d'une carte de crédit à l'employé Steve Lemieux, gestionnaire du service 
des technologies de l'information, avec une limite de crédit de 5 000 $ 
spécifiquement pour l'achat de biens et services reliés aux technologies.  
 

QUE ladite résolution sera pour une action immédiate» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

191206 
AUTORISATION À DES RÉPRÉSENTANTS DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
DE COMMUNIQUER AVEC LE MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») utilise les services du 
ministère du Revenu du Québec (« Revenu Québec ») pour faciliter ses diverses 
relations avec le gouvernement; 
  

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 «QU’Angelo Marino, trésorier de la Ville, soit nommé représentant autorisé 
et responsable, aux fins de la présente résolution, afin de communiquer avec 
Revenu Québec pour tous les dossiers en relation avec les opérations 
municipales; 
 
 QUE Mariam (Mary) Nouneh, gestionnaire de la paie de la Ville, soit 
autorisée à communiquer avec Revenu Québec concernant tous les sujets en ce 
qui concerne les retenues à la source et autres dossiers de paie;  
 

QU’Angelo Marino, soit autorisé à signer tout document requis par 
Revenu Québec aux fins de la présente résolution » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191207 
RÉSOLUTION POUR L’APPROBATION DES DÉBOURSÉS POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER NOVEMBRE 2019 AU 30 NOVEMBRE 2019 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI    
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
 
 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE le conseil municipal de Côte-Saint-Luc approuve la liste des 
déboursés pour la période du 1er novembre 2019 au 30 novembre 2019, pour un 
montant total de 6 185 833,66$ en fonds canadiens; 

 
   QUE le certificat du trésorier no. 19-0148 daté du 3 décembre 2019 a été 

émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191208 
DIRECTION GÉNÉRALE – ENTENTE D’OFFRE D’ACHAT AVEC LA 
FONDATION SEPHARADIC KOLLEL AVRECHIM (K-42-18) – OCTROI D’UNE 
EXTENSION  
 
ATTENDU QUE le 8 avril 2019 la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a conclu une 
entente d’offre d’achat (« Entente ») avec la Fondation Sepharadic Kollel Avrechim 
(« Acheteur ») par voie de la résolution numéro 190429 concernant l’immeuble 
portant les numéros civiques 7001-7005 rue Mackle, désigné comme faisant partie 
du lot numéro 1 053 448 sur le cadastre du Québec (« Propriété »);  
 
ATTENDU QUE selon le paragraphe 2.3 de l’Entente, l’Acheteur peut aviser la 
Ville, à sa seule discrétion, de sa décision de ne pas acquérir l’immeuble dans un 
délai de neuf mois de la signature de l’Entente;  
 
ATTENDU QUE le délai expire le 8 janvier 2020;  
 
ATTENDU QU’aucunes procédures de changement de zonage n’ont été 
entreprises par la Ville à l’heure actuelle;  
 
ATTENDU QUE l’Acheteur a demandé une extension pour l’exercice de leurs 
droits prévus au paragraphe 2.3 de ladite Entente;  
  
 Il fut 
 
               PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
               APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG  
 
 ET RÉSOLU:  
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc octroie par les 
présentes une période de neuf mois additionnelle, soit jusqu’au 8 octobre 2020 
inclusivement, à l’Acheteur pour exercer leurs droits prévus au paragraphe 2.3 de 
l’Entente. » 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX AVEC LES CONSEILLERS DIDA BERKU 
ET STEVEN ERDELYI DISSIDENTS 
 
 
191209 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS – 
MESURE DISCIPLINAIRES – NUMÉRO D’EMPLOYÉ 1421 
 
ATTENDU QUE le 6 novembre 2019, l’employé numéro 1421 a été suspendu sans 
solde pendant la durée d’une enquête;  
 
ATTENDU QUE la conclusion de l’enquête interne était de maintenir la suspension 
sans solde jusqu’au 20 novembre 2019 inclusivement ;  
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
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 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc approuve la 
décision du 6 novembre 2019 de suspendre l’employé numéro 1421 du service 
des loisirs et des parcs jusqu’au 20 novembre 2019 inclusivement.»  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191210 
RESSOURCES HUMAINES – PROLONGATION DES MANDATS D’ÉTUDIANTS 
POUR L’ANNÉE 2019 
 
 Il fut 
 
               PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
               APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
 
 ET RÉSOLU:  
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc approuve la 
prolongation des mandats d’étudiants pour les employés dont les noms figurent 
sur le document intitulé : « 2019 Students – Extension of Mandate » daté du 28 
novembre 2019 annexé aux présentes comme Annexe A, et que la durée de 
l’emploi desdits employés sera en fonction des dates respectives indiquées sur le 
document susmentionné;    
 
 QUE le certificat du trésorier no. 19-0144 daté du 29 novembre 2019 a été 
émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191211 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DE LA PROTECTION CIVILE – 
EMBAUCHE D’UN CHEF DE DIVISION DES SERVICES MÉDICAUX 
D’URGENCE – CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE, POSTE CADRE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc approuve 
l’embauche de  Alexandre Perrault à titre de Chef de Division des Services 
Médicaux et d’Urgence pour un contrat à durée déterminée, poste cadre, à 
compter du 11 novembre 2019 jusqu’au 11 novembre 2020;    
 
 QUE le certificat du trésorier no. 19-0140 daté du 27 novembre 2019 a été 
émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191212 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN – 
EMBAUCHE D’UN COMMIS AUX PERMIS TEMPORAIRE - COL BLANC, 
EMPLOYÉ AUXILIAIRE 
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   Il fut 
 
            PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc approuve 
l’embauche de Christian Janusz à titre de commis aux permis temporaire (col 
blanc, poste auxiliaire) dans le service du développement urbain, à compter du 4 
novembre 2019;    
 
 QUE le certificat du trésorier no. 19-0141 daté du 27 novembre 2019 a été 
émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191213 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS – 
PROMOTION À UNE FONCTION SUPÉRIEURE - COL BLEU, POSTE 
PERMANENT 
  

   Il fut 
 
            PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc approuve la 
promotion de Jeffrey Pultuskier à la fonction supérieure de Conducteur-Opérateur 
d’Équipement Motorisé « B », classe 10, selon l’article 3.03 de la convention 
collective des cols bleus, à compter du 30 juillet 2019;    
 
 QUE le certificat du trésorier no. 19-0142 daté du 27 novembre 2019 a été 
émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191214 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DES LOISIRS ET DES PARCS – 
RENOUVELLEMENT DES CONTRATS POUR LES ENTRAÎNEURS DU 
PROGRAMME DE FORMATION DES ÉQUIPES DE NATATION – CONTRATS À 
DURÉE DÉTERMINÉE, POSTES CADRES 
  
 Il fut  
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY   
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
 
 ET RÉSOLU :  
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve le renouvellement 
des contrats pour Kali Wong à titre d’entraîneur de natation artistique de Côte 
Saint-Luc Aquatics, Sara Yamani à titre d’entraîneur de natation pour les jeunes de 
Côte Saint-Luc Aquatics, Kyla Rollinson et Alexander Nowakowski à titre 
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d’entraîneurs de triathlon de Côte Saint-Luc Aquatics et Linda Babins à titre 
d’entraîneur de l’équipe de natation de Côte Saint-Luc Aquatics;  
 
 QUE chacun des entraîneurs susmentionnés ont des contrats à durée 
déterminée, postes cadres et les détails sont stipulés sur le document intitulé : 
« Appointment of Coaches – Management, Fixed Term Contracts » annexé aux 
présentes comme Annexe B;  
 
 QUE le certificat du trésorier no. 19-0143 daté du 27 novembre 2019 a été 
émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191215 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN – 
CHANGEMENT DE STATUT – INSPECTEUR EN BÂTIMENTS, POSTE 
AUXILIAIRE À INSPECTEUR EN BÂTIMENTS, POSTE PERMANENT – COL 
BLANC 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc approuve le 
changement de statut du poste de Pierre Lemay d’inspecteur en bâtiments 
auxiliaire à inspecteur en bâtiments permanent, à compter du 6 novembre 2019;   
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191216 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU 
GREFFE – FIN D’EMPLOI D’UN COL BLANC, EMPLOYÉE AUXILIAIRE 
 
ATTENDU QUE l’employée numéro 3271 a été embauchée par la Ville de Côte 
Saint-Luc (« Ville ») à titre de col blanc, employée auxiliaire le 12 novembre 2018 
afin de compléter un mandat ; 
 
ATTENDU QUE l’employée numéro 3271 a complété avec succès le mandat et 
que ses services ne sont plus requis par la Ville ;  
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QU’en raison de l’achèvement de son mandat, le conseil municipal de la 
Ville de Côte Saint-Luc approuve la fin d’emploi de l’employée auxiliaire, col blanc 
numéro 3271, à compter du 23 décembre 2019;  
 
 QUE le certificat du trésorier no. 19-0151 daté du 3 décembre 2019 a été 
émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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191217 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU 
GREFFE – CHANGEMENT DE STATUT DE L’ASSISTANT-GREFFIER – D’UN 
CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE, POSTE CADRE À PERMANENT, POSTE 
CADRE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve le changement de 
statut du poste d’Assistant-greffier, présentement occupé par Jason Prévost,  d’un 
contrat à durée déterminée, poste cadre à permanent, poste cadre, à compter du  
2 décembre 2019;   
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191218 
NOMINATION DE LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU À TITRE DE MAIRESSE 
SUPPLÉANTE DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC – LE 1er JANVIER 2020 
JUSQU’AU 31 MARS 2020 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE la conseillère Dida Berku soit et est nommée Mairesse suppléante 
pour la Ville de Côte Saint-Luc à compter du 1er janvier 2020 jusqu'au 31 mars 
2020 inclusivement, et que la conseillère Berku ait et puisse exercer les pouvoirs 
du Maire lorsque ledit Maire est absent ou dans l’impossibilité d’exercer ses tâches 
d’office. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

191219 
RÉSOLUTION POUR RECEVOIR LES DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS 
PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil suivants ont déposé leur déclaration d’intérêts 
pécuniaires à la séance de ce soir : Mitchell Brownstein, Sidney Benizri, Mike 
Cohen, Steven Erdelyi, Mitch Kujavsky, Oren Sebag et David Tordjman; 
 
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, (R.L.R.Q. chapitre E-2.2) chaque membre du 
conseil doit faire, par écrit, une déclaration de ses intérêts financiers, dans les 
soixante (60) jours de son élection ou l’anniversaire de celle-ci ; 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN     
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 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc déclare 
officiellement avoir reçu une telle déclaration d’intérêts pécuniaires de la part du 
maire Brownstein, des conseillers Sidney Benizri, Mike Cohen, Steven Erdelyi, 
Mitch Kujavsky, Oren Sebag et David Tordjman et ordonne au greffier de la Ville 
de déposer lesdites déclarations aux Archives de la Ville et d’envoyer le relevé des 
élus qui ont déposé leur déclaration au Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191220 
RÉSOLUTION POUR ÉTABLIR LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU 
PERSONNEL ÉLECTORAL POUR L’ÉLECTION PARTIELLE MUNICIPALE DE 
2020 
 
ATTENDU QUE l’article 580 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (R.L.R.Q., chapitre E-2.2) (« Loi ») établit un tarif de rémunération 
pour les membres du personnel électoral couverts par la Loi; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc est habilitée en vertu de l’article 88 de 
la Loi à établir le tarif pour la rémunération des membres du personnel électoral; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAS LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
 
 ET RÉSOLU 
 
 « QUE, pour l’élection partielle municipale de 2020, et aussi longtemps qu’il 
ne sera pas modifié, le tarif payable aux membres suivants du personnel électoral 
soit établi selon le tableau annexé aux présentes comme Annexe C pour former 
partie intégrante du procès-verbal. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191221 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2321-5 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
2321-5 AMENDANT LE RÈGLEMENT  2321 SUR LA VITESSE DANS LES 
RUES AFIN DE CHANGER LA LIMITE DE VITESSE SUR LE CHEMIN DE LA 
CÔTE SAINT-LUC ENTRE LA LIMITE OUEST DE CELUI-CI ET L’AVENUE 
WESTMINSTER» 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2321-5 à 
être intitulé : «Règlement 2321-5 amendant le règlement 2321 sur la vitesse dans 
les rues afin de changer la limite de vitesse sur le chemin de la Côte Saint-Luc 
entre la limite ouest de celui-ci et l’avenue Westminster » sera présenté à une 
réunion subséquente pour adoption.  

 
Le conseiller Steven a mentionné l’objet et la portée du règlement 2321-5 à être 
intitulé : «Règlement 2321-5 amendant le règlement 2321 sur la vitesse dans les 
rues afin de changer la limite de vitesse sur le chemin de la Côte Saint-Luc entre la 
limite ouest de celui-ci et l’avenue Westminster ». 
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191222 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2321-5 INTITULÉ: « RÈGLEMENT 2321-
5 AMENDANT LE RÈGLEMENT  2321 SUR LA VITESSE DANS LES RUES 
AFIN DE CHANGER LA LIMITE DE VITESSE SUR LE CHEMIN DE LA CÔTE 
SAINT-LUC ENTRE LA LIMITE OUEST DE CELUI-CI ET L’AVENUE 
WESTMINSTER» 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2321-5 
intitulé: «Règlement 2321-5 amendant le règlement 2321 sur la vitesse dans les 
rues afin de changer la limite de vitesse sur le chemin de la Côte Saint-Luc entre la 
limite ouest de celui-ci et l’avenue Westminster». 
 
 

191223 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 2539 À ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
2539 POUR CONSOLIDER LES TARIFS EXISTANTS DE LA VILLE DE CÔTE 
SAINT-LUC» 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a donné avis de motion que le règlement 2539 à être 
intitulé : «Règlement 2539 pour consolider les tarifs existants de la Ville de Côte 
Saint-Luc » sera présenté à une réunion subséquente pour adoption.  

 
Le conseiller Steven Erdelyi a mentionné l’objet et la portée du règlement 2539 à 
être intitulé : «Règlement 2539 pour consolider les tarifs existants de la Ville de 
Côte Saint-Luc». 
 
 
191224 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2539 INTITULÉ: « RÈGLEMENT 2539 
POUR CONSOLIDER LES TARIFS EXISTANTS DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-
LUC» 
 
Le conseiller Steven Erdelyi a déposé le projet de règlement 2539 
intitulé: «Règlement 2539 pour consolider les tarifs existants de la Ville de Côte 
Saint-Luc». 
 
 
191225 
DÉPÔT D’UNE LETTRE DU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE 
L’HABITATION ACCORDANT UNE PROLONGATION POUR LA DATE D’UNE 
ÉLECTION PARTIELLE 
 
Le greffier de la Ville a confirmé qu’une lettre du Ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation accordant une prolongation pour la date de l’élection partielle 
(soit le 5 avril 2020) a été déposée à la réunion du conseil de ce soir et est 
annexée aux présentes comme Annexe D.   
 
 
191226 
DÉPÔT DE L’AVIS AUX MEMBRES DU CONSEIL CONCERNANT LA DATE DE 
L’ÉLECTION PARTIELLE À VENIR POUR LE POSTE DE CONSEILLER 
MUNICIPAL DANS LE DISTRICT 8 DE LA VILLE 
 
Le greffier de la Ville a déposé à la séance du conseil de ce soir un avis 
intitulé : « Avis au conseil pour fixer la date de l’élection partielle pour le poste de 
conseiller municipal dans le District 8 de la Ville », daté du 25 novembre 2019. 
L’avis susmentionné a été envoyé à tous les membres du conseil le 25 novembre 
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2019. L’avis susmentionné est également annexé comme Annexe E au procès-
verbal, pour en faire partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit.  
 
 
191227 
DÉPÔT D’UN REGISTRE EN VERTU DU RÈGLEMENT 2496 INTITULÉ : 
« RÈGLEMENT RÉ-ADOPTANT LES RÈGLEMENTS 2424 ET 2424-1 
ADOPTANT UN CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE POUR LES ÉLUX 
MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » 
 
Le greffier de la Ville a déposé un Registre intitulé : « Registre Public – Déclaration 
déposée – Règlement 2496 ré-adoptant les règlements 2424 et 2424-1 adoptant un 
code d’éthique et de déontologie pour les élus municipaux de la Ville de Côte Saint-
Luc » à la séance de ce soir et ledit registre est annexé aux présentes comme 
Annexe F.  
 
 
191228 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI D’UN CONTRAT POUR LE REMPLACEMENT 
DU SYSTÈME DE GESTION DU CARBURANT ET DE LA FLOTTE DE 
VÉHICULES DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC (C-23-19) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a lancé l’appel d’offres public 
no. C-23-19 basé sur un système de pondération et d’évaluation des soumissions 
pour le remplacement du système de gestion du carburant, avec le remplacement 
du système de gestion de la flotte de véhicules de la Ville et un système de 
géolocalisation en tant qu’options du contrat, et a reçu deux (2) soumissions; 
 
ATTENDUE QUE selon le système de pondération et d’évaluation de la Ville, la 
soumission de R. Dumas Inc. a obtenu le pointage final le plus élevé et a donc été 
jugée la soumission conforme la plus basse en vertu de la loi; 
 
ATTENDU QUE la Ville a décidé d’octroyer un contrat pour le remplacement du 
système de gestion du carburant et pour le remplacement du système de gestion 
de la flotte de la Ville, et de ne pas exercer l’option pour le système de 
géolocalisation pour l’instant; 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
 
  ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc (« Conseil ») 
octroie, par la présente, un contrat à R. Dumas Inc., le plus bas soumissionnaire 
en vertu de la loi,  pour le remplacement du système de gestion du carburant et du 
système de gestion de la flotte de véhicules de la Ville pour le montant de             
62 160,00$ plus les taxes applicables; 
 

QUE de plus le Conseil octroie, par la présente, à R. Dumas Inc. un contrat 
d’entretien et support des dits systèmes de gestion du carburant et de la flotte de 
véhicules de la Ville, pour une durée de cinq (5) ans, débutant en 2020 et se 
terminant en 2024, pour un montant de 14 640,00$, plus les taxes applicables;  
 

QUE les dépenses décrites seront financées par le règlement d’emprunt no. 
2526 intitulé : « Règlement 2526 autorisant un emprunt de 700 000$ pour l’achat 
de véhicules et d’équipement » déjà approuvé par le Ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation et par le budget opérationnel respectivement; 
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QUE le certificat du trésorier no. TC 19-0147 daté du 2 décembre 2019 a 

été émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses initiales pour le remplacement du système de gestion du carburant et 
de la flotte de véhicules pour le montant de 62 160,00$, plus les taxes 
applicables. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
191229 
TRAVAUX PUBLICS - OCTROI D'UN CONTRAT POUR DES SERVICES DE 
CONCIERGERIE POUR L'ANNÉE 2020 (K-01-20)  
 
ATTENDU QUE par la résolution numéro 140821 datée du 11 août 2014, le 
conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc (« Conseil ») a octroyé le contrat 
no. C-18-14-18 pour des services de conciergerie à Les services adaptés Transit, 
le plus bas soumissionnaire conforme, pour la période du 1er septembre 2014 au 
31 décembre 2016;  
  
ATTENDU QUE le 18 décembre 2015, Les services adaptés Transit a changé son 
nom pour Axia Services (« Axia »);   
 
ATTENDU QUE par la résolution numéro 161228 datée du 12 décembre 2016, le 
Conseil a exercé les deux (2) années optionnelles de l’appel d’offres jusqu’au 31 
décembre 2018;  
 
ATTENDU QU'Axia Services est un organisme sans but lucratif qui embauche des 
personnes handicapées et par conséquent, en vertu de l'article 573.3,            
alinéa 2.3° (k) de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., chapitre C-19), la Ville peut 
octroyer un contrat à Axia pour des services de conciergerie sans appel d'offres si 
la dépense ne dépasse pas 365 700,00$; 
 
ATTENDU QUE par la résolution numéro 181127 datée du 12 novembre 2018, le 
Conseil a octroyé un contrat de gré à gré à Axia pour des services de conciergerie, 
pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, selon les mêmes 
modalités que celles de l’appel d’offres C-18-14-18; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire octroyer un autre contrat de gré à gré à Axia pour 
des services de conciergerie pour un montant maximal de 265 206,81$, plus les 
taxes applicables pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, selon 
les mêmes modalités que celles de l’appel d’offres C-18-14-18; 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
 
  ET RÉSOLU : 
 

« QUE le Conseil octroie par la présente un contrat d'un (1) an à Axia pour 
des services de conciergerie, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 
2020, pour un montant maximal de 265 206,81$, plus les taxes applicables;  

 
QU'un certificat du trésorier sera émis en janvier 2020 pour attester de la 

disponibilité des fonds nécessaires pour couvrir les dépenses décrites ci-dessus; 
 
QUE la Conseillère générale de la Ville soit par les présentes autorisée à 

signer la lettre d'entente entre les parties établissant les modalités du contrat.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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191230 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT DES 
FLEURS ANNUELLES POUR L’ANNÉE 2020 (C-29-19) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a lancé l’appel d’offres sur 
invitation n° C-29-19 pour l’achat de fleurs annuelles pour l’année 2020; 
 
ATTENDU QUE Les Serres Y.G. Pinsonneault Inc. était le plus bas soumissionnaire 
conforme; 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
  ET RÉSOLU : 
 
 «QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc, par la présente, octroie un 
contrat à Les Serres Y.G. Pinsonneault Inc. pour l’achat de fleurs annuelles pour 
l’année 2020 pour un montant n’excédant pas 34 403.45$, plus les taxes applicables; 
 
 QU’un certificat du trésorier sera émis en début de l’année 2020 pour attester 
la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191231 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT D’UNE (1) 
BOÎTE CHAUFFANTE À ASPHALTE NEUVE, MODÈLE 2019 OU PLUS 
RÉCENT (C-30-19) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a lancé l’appel d’offres C-30-
19 pour l’achat d’une (1) boîte chauffante à asphalte neuve, modèle 2019 ou plus 
récent, et a reçu trois (3) soumissions; 
 
ATTENDU QUE lors de l’évaluation technique de la soumission d’Équipements 
Stinson Québec Inc., soit la soumission la plus basse, les experts du service des 
travaux publics de la Ville ont considéré cette soumission techniquement non 
conforme aux spécifications de l’appel d’offres; 
 
ATTENDU QUE la deuxième soumission la plus basse, reçue de Perma Route 
Inc., a été considérée techniquement conforme;  
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
 
  ET RÉSOLU : 
 

«QUE le conseil municipal de de la Ville de Côte Saint-Luc («Conseil») 
déclare, par la présente, la non-conformité technique de la soumission reçue de 
Équipements Stinson Québec Inc. et, par conséquent, cette soumission est 
rejetée;  
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QUE le Conseil octroie, par la présente, un contrat à Perma Route Inc. pour 
l’achat d’une (1) boîte chauffante à asphalte selon l’appel d’offres C-30-19, pour le 
montant de 65 000,00$, plus les taxes applicables; 
 
 QUE les dépenses décrites seront financées par le règlement d’emprunt no. 
2526 intitulé : « Règlement 2526 autorisant un emprunt de 700 000$ pour l’achat 
de véhicules et d’équipement » déjà approuvé par le Ministère des Affaires 
municipales et Occupation du territoire; 

 
QUE le certificat du trésorier no. TC 19-0146 daté du 2 décembre 2019 a 

été émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191232 
TRAVAUX PUBLICS – APPROBATION D’UNE ENTENTE DE CONSULTATION 
ENTRE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC ET SAE INC./ MATTHIEU TZAUD (K-
04-20) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc («Ville») souhaite conclure une entente 
de consultation avec SAE Inc., une agence spécialisée dans le recrutement de 
personnel qualifié, pour les services de Matthieu Tzaud, technicien arboricole; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 12.1 du Règlement sur la gestion contractuelle de la 
Ville, la Ville peut octroyer un contrat de gré à gré pour une valeur entre 25 000$ et 
100 000$, si c’est dans les meilleurs intérêts de la Ville (critères (a) et (b)); 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
 
  ET RÉSOLU : 
 
 «QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc approuve, par la 
présente, l’entente de consultation entre la Ville et SAE Inc. pour les services de 
Matthieu Tzaud, technicien arboricole, selon un taux horaire de 57,95$, jusqu'à un 
maximum de 41 724,00$, plus les taxes applicables, pour une période de six (6) 
mois à compter de janvier 2020; 
 

QUE le certificat du trésorier sera émis au début de l'année 2020, par le 
trésorier de la Ville attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses 
décrites; 

 
QUE la conseillère générale de la Ville soit par la présente, autorisée à 

signer l’entente de consultation susmentionnée. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191233 
TRAVAUX PUBLICS – RATIFICATION ET APPROBATION D’UN PAIEMENT 
POUR L’ACHAT DE DIVERS ÉQUIPEMENTS DE PARC (K-48-19) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc («Ville») a dû acheter divers 
équipements de parc pour ses parcs auprès de Techsport Inc. et d’Equiparc 
manufacturier d’équipement de parc Inc ; 
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ATTENDU QUE le total des dépenses de chacun des fournisseurs susmentionnés 
dépasse le maximum de la délégation de pouvoir et que le Conseil doit les ratifier; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 12.1 du Règlement sur la gestion contractuelle de la 
Ville, la Ville peut octroyer un contrat de gré à gré pour une valeur entre 25 000$ et 
100 000$, si c’est dans les meilleurs intérêts de la Ville (critères (b) et (d));  
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
  ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc, par la présente, 
reconnaît, confirme et ratifie les paiements pour l’achat de divers équipements de 
parc à Techsport Inc. pour un montant de 64 962,44$, plus les taxes applicables et 
à Equiparc manufacturier d’équipement de parc Inc. pour un montant de                 
35 559,02$, plus les taxes applicables, pour un montant total de 100 486,62$, plus 
les taxes applicables. 

 
QUE 77 386,39$ des dépenses décrites seront financées à même le 

compte de surplus accumulés de la Ville, soit du projet numéro SUR2018-
REC5.PW01 et que le reste du montant, soit 23 100,23$, sera financé à même le 
budget opérationnel;  

 
QUE le certificat du trésorier no TC19-0152 daté du 4 décembre 2019 a été 

émis par le trésorier municipal, attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 
191234 
MAINLEVÉE D’UNE HYPOTHÈQUE LÉGALE - 5950 BOULEVARD 
CAVENDISH, #607, NUMÉRO D’INSCRIPTION 5 279 112 
 
ATTENDU QUE, le 3 août 2001, une hypothèque légale a été enregistrée contre la 
propriété portant les numéros de lot suivants du cadastre du Québec:  
1 564 234, 1 858 952, 1 858 953, 1 565 021 et 1 565 022, le tout tel qu'établi dans 
la déclaration de copropriété enregistrée à Montréal sous les numéros  
2 563 615 et 3 970 415 circonscription foncière de Montréal, avec l'appartement en 
copropriété portant le numéro civique 5950, boulevard Cavendish, # 607, Côte 
Saint-Luc, Québec, H4W 3H1 ; 
 
ATTENDU QUE l'hypothèque légale était pour une somme de 13 068,13 $, plus 
les frais; 
 
ATTENDU QUE la dette susmentionnée, pour laquelle ladite hypothèque était 
enregistrée, a été payée; 
 
ATTENDU QUE la Ville a reçu une demande de Me Robert Alain, notaire, en vue 
de radier l’hypothèque susmentionnée; 
 
 Il fut 
 
 PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
 APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN  
 
 ET RÉSOLU: 
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 «QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc («Conseil»), par 
les présentes, autorise que l’hypothèque légale portant le numéro d’inscription      
5 279 112, enregistrée le 3 août 2001, soit, par les présentes, radiée et que 
mainlevée soit accordée; 
 
 QUE le Conseil, par les présentes, autorise la Conseillère Générale, à 
signer l’acte de radiation pour l’hypothèque légale portant le numéro d’inscription  
5 279 112; 
 
 QUE le notaire Me Robert Alain soit et est, par les présentes, autorisé à 
préparer et publier l’acte de radiation, sans aucuns frais pour la Ville.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191235 
SERVICES JURIDIQUES – OCTROI D’UN CONTRAT POUR LA RÉPARATION 
DE L’ASCENSEUR À L’HÔTEL DE VILLE (K-29-17-22) 
 
ATTENDU QU’au cours des mois d’avril et mai 2019, la Ville de Côte Saint-Luc 
(« Ville ») a dû mandater Thyssenkrupp Elevator (Canada) Limited afin d’effectuer 
des réparations majeures et urgentes à l’ascenseur de l’hôtel de ville;  
 
ATTENDU QUE ce type de dépense est une exception aux règles d’appels d’offres 
en vertu de l’article 573.2 de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., chapitre C-19) :  
 

« 573.2. Malgré les articles 573, 573.1 et 573.3.0.2, dans un cas de force 
majeure de nature à mettre en danger la vie ou la santé de la population ou 
à détériorer sérieusement les équipements municipaux, le maire peut 
décréter toute dépense qu’il juge nécessaire et octroyer tout contrat 
nécessaire pour remédier à la situation. (*) » 

 
ATTENDU QUE le montant total des paiements à Thyssenkrupp Elevator (Canada) 
Limited pour les réparations était de 54 870,19$, plus les taxes applicables;  
 
ATTENDU QUE ce montant excède le maximum de la délégation de pouvoir et le 
conseil doit ratifier ces paiements;  
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
  ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc reconnaît, confirme 
et ratifie les paiements à Thyssenkrupp Elevator (Canada) Limited pour les travaux 
de réparation de l’ascenseur de l’hôtel de ville pour un montant total de                  
54 870,19$, plus les taxes applicables;  
 

QUE le certificat du trésorier no TC19-0149 daté du 2 décembre 2019 a été 
émis par le trésorier municipal, attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191236 
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DÉVELOPPEMENT URBAIN – APPROBATION ET RATIFICATION  DES 
PAIEMENTS POUR L’INSTALLATION DE CONDUITES SUR CERTAINES RUES 
DE LA VILLE (K-45-19) 
 
ATTENDU QUE le 24 octobre 2019, la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a octroyé 
un permis à Bell pour l’installation de conduits de fibre optique sur certaines rues 
dans le District 7;  
 
ATTENDU QUE la Ville a décidé de mandater, à titre de projet pilot, le même 
entrepreneur utilisé par Bell, TRJ Telecom, afin d’installer des conduits vides pour 
usage futur dans le District 7, pour un montant total de 22 747,50$, plus les taxes 
applicables;  
 
ATTENDU QU’en raison de la performance positive du projet pilote, la Ville a décidé 
de mandater TRJ Telecom afin d’installer les conduits vides sur des rues 
additionnelles dans le District 7 pour un montant total de 23 017,50$, plus les taxes 
applicables;  
 
ATTENDU QUE le montant total du projet pilote et le premier mandat excède le 
maximum de la délégation de pouvoir et ainsi, le Conseil doit ratifier ces dépenses;  
 
ATTENDU QUE selon l’article 12.1 du Règlement sur la gestion contractuelle de la 
Ville, la Ville peut octroyer un contrat de gré à gré pour une valeur entre 25 000$ et 
100 000$, si c’est dans les meilleurs intérêts de la Ville (critères (a) et (b)); 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
 
  ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc, par les présentes, 
reconnaît, confirme et ratifie les paiements à TRJ Telecom pour l’installation de 
conduits sur certaines rues de la Ville pour un montant total de 49 765,00$, plus 
les taxes applicables;  
 

QUE les dépenses décrites seront financées par le règlement d’emprunt no. 
2523 intitulé : « Règlement 2523 autorisant un emprunt de 1 523 000 $  pour 
l’achat et l’installation de divers feux de circulation et lumières de rue DEL à divers 
endroits, y compris des services professionnels, sur le territoire de la Ville de Côte 
Saint-Luc » déjà approuvé par le Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation et par le budget opérationnel respectivement; 
 

QUE le certificat du trésorier no TC19-0150 daté du 3 décembre 2019 a été 
émis par le trésorier municipal, attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191237 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – OCTROI D’UN CONTRAT POUR LA 
RÉNOVATION DE L’ESPACE DU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN  
(C-04-19C1) 
 
ATTENDU QUE le 27 avril 2019 la Ville de Côte Saint-Luc a lancé un appel 
d’offres public sous le no. C-04-19C pour des services d’entrepreneur pour la 
rénovation de l’espace du service de l’aménagement urbain et a reçu quatre (4) 
soumissions conformes;  
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ATTENDU QUE toutes les soumissions reçues excédaient largement le budget 
alloué par la Ville pour ce projet et ainsi, la Ville a décidé d’annuler l’appel d’offres 
et a lancé un nouvel appel d’offres public;  
 
ATTENDU QUE le 10 octobre 2019, la Ville a lancé un deuxième appel d’offres 
public sous le no. C-04-19C1 et a reçu cinq (5) soumissions conformes;  
 
ATTENDU QUE Indigo Construction a été le plus bas soumissionnaire conforme;  
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
 
  ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc (« Conseil ») 
annule par les présentes l’appel d’offres public sous le no. C-04-19C qui a été 
lancé le 24 avril 2019;  
 
 QUE le Conseil octroie, par les présentes, un contrat pour services 
d’entrepreneur pour la rénovation de l’espace du service de l’aménagement urbain 
suivant l’appel d’offres no. C-04-19C1 à Indigo Construction, le plus bas 
soumissionnaire conforme en vertu de la loi, pour un montant total de 85 942,93$, 
plus les taxes applicables;  
 

QUE, de plus, la Ville peut percevoir un montant de 10%, plus les taxes 
applicables, pour toutes éventualités imprévues et extras, le cas échéant, qui doit 
d’abord être approuvé conformément aux procédures de la Ville;  
 

QUE les dépenses décrites ci-dessus seront financées par le fonds de 
roulement de la Ville à titre d’emprunt sans intérêt; 
 

QUE le Conseil fournira à chaque année, à même ses fonds généraux, 
une somme suffisante pour rembourser l’emprunt au fonds de roulement; 

 
QUE le terme de la période de remboursement n’excèdera pas cinq (5) 

ans;  
 
QUE le certificat du trésorier no TC19-0145 daté du 2 décembre 2019 a été 

émis par le trésorier municipal, attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191238 
AMENDEMENT DE LA DÉCISION DU COMITÉ DE DÉMOLITION CONCERNANT 
LA DEMANDE DE DÉMOLITION DE L’ANCIEN BÂTIMENT INSTITUTIONNEL 
SITUÉ AU 5760-5790 PARKHAVEN SE TROUVANT SUR LE LOT CADASTRAL  
1 053 551 – MODIFICATION DE L’ÉCHÉANCIER PRÉVU AUX ANNEXES 
AMENDÉES B ET C DE LA RÉSOLUTION 170915 
 
ATTENDU QU’un délai est requis concernant l’achèvement de la construction situé 
au 5760-5790 Parkhaven se trouvant sur le lot cadastral numéro 1 053 551; 
 
ATTENDU QUE les annexes B et C amendés faisant partie de la résolution 
170915 indiquent une date d’achèvement pour l’étape 5 du plan de construction, 
soit décembre 2019; 
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 17 du règlement 2345 régissant la 
démolition des bâtiments de la Ville de Côte Saint-Luc, le conseil municipal de la 
Ville de Côte Saint-Luc (« Conseil ») peut, pour un motif raisonnable, modifier les 
délais de démolition d’un bâtiment existant et la construction d’un nouveau 
bâtiment; 
 
ATTENDU QUE M. Jeff Davey, gestionnaire de l’Aménagement urbain pour la Ville 
de Côte Saint-Luc, a recommandé au Conseil que l’étape 5 du plan de 
construction soit réalisée d’ici décembre 2020; 
 
ATTENDU QUE, selon M. Jeff Davey, toutes les autres phases sont maintenant 
terminées en conformité avec l’échéancier adopté initialement par le Conseil le                     
9 décembre 2013 et ses autres amendements subséquents; 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
  ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Conseil autorise, par la présente, la révision des annexes B et C 
en remplacement des annexes amendés B et C faisant partie de la résolution 
170915; 
 
 QUE le Conseil déclare que l’étape 5 du plan de construction doit être 
réalisée d’ici décembre 2020. » 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX AVEC LES CONSEILLERS STEVEN 
ERDELYI ET DIDA BERKU DISSIDENTS 
 
 
191239 
RÉSOLUTION POUR L’ADOPTION DU RÈGLEMENT NO. 2088-10 INTITULÉ : 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2088 INTITULÉ : « RÈGLEMENT 
CONSOLIDÉ DE CONSTRUCTION DE LA CITÉ DE CÔTE SAINT-LUC », AFIN 
D’ABROGER LE TEXTE DE L’ARTICLE 7-7D) ET DE LE REMPLACER PAR UN 
NOUVEAU TEXTE » 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
  ET RÉSOLU : 
 
 « QUE, en conformité avec la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(R.L.R.Q., chapitre A-19.1), le conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc 
adopte par la présente le règlement no. 2088-10 intitulé: «Règlement modifiant le 
règlement 2088 intitulé « Règlement consolidé de construction de la Cité de Côte 
Saint-Luc», afin d’abroger le texte de l’article 7-7d) et de le remplacer par un 
nouveau texte.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191240 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5616 McMURRAY – VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
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Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
  ET RÉSOLU : 
 

«QUE le plan d'implantation et d'intégration architecturale, reçu le              
16 octobre 2019 montrant des élévations pour la construction d’une nouvelle 
habitation unifamiliale, isolée, de deux étages sur le lot 1 053 248 au                   
5616 McMurray et préparé par M. M Guzun, architecte; pour la réunion du Comité 
consultatif d’urbanisme du 23 octobre 2019, soit approuvé conformément aux 
dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la Ville de Côte Saint-Luc.»   
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX AVEC LE CONSEILLER MITCH 
KUJAVSKY DISSIDENT 
 
 
191241 
AMÉNAGEMENT URBAIN – DÉROGATION MINEURE – 5616 McMURRAY – 
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
  ET RÉSOLU : 
 

« QUE conformément aux dispositions du Règlement G18-0005, qu’une 
demande de dérogation mineure concernant une propriété localisée au            
5616 McMurray, lot 1 053 248 soit et est, par les présentes, approuvée, le tout tel 
que plus amplement décrit ci-dessous: 

 
La demande vise à permettre la construction d’une nouvelle habitation 

unifamiliale, isolée, de deux étages : 
 
1) Sans avoir à fournir un garage pour deux espaces de stationnement (un 

espace de stationnement existant) lorsque la superficie de l’habitation 
est supérieure à 167,22m.ca. (1,800 pi.ca.) excluant la superficie du 
garage et du sous-sol; et 
 

2) D’être localisée à 0,91m (3.0 pi.) de la ligne de propriété du côté sud/est 
au lieu de la marge de recul latérale requise de 1,98m (6.5 pi.). 

 
Le tout nonobstant, les dispositions du règlement de zonage no. 2217, Annexe 
« B » (zone RU-23) et article 7-2-1a).» 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX AVEC LE CONSEILLER KUJAVSKY 
DISSIDENT 
 
 
191242 
AMÉNAGEMENT URBAIN – DÉROGATION MINEURE – 8103 NORFOLK – 
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
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  ET RÉSOLU : 
 

« QUE conformément aux dispositions du Règlement G18-0005, qu’une 
demande de dérogation mineure concernant une propriété localisée au 8103 
Norfolk, Lot 1 290 575 soit et est, par les présentes, approuvée, le tout tel que plus 
amplement décrit ci-dessous: 

 
La demande vise à permettre pour une habitation unifamiliale, jumelée, 

existante, construite en 1954 sous le permis no. 28 d’être localisée à 3,68m   
(12.07 pi.) de la ligne de terrain face à l’avenue Smart au lieu de la marge de recul 
avant secondaire minimum requise de 4,57m (15.0 pi.). Le tout nonobstant, les 
dispositions du règlement de zonage no. 2217, Annexe ‘’B’’ (zone RU-13).» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
191243 
RÉSOLUTION POUR ÉTABLIR L’ORIENTATION DU CONSEIL DE LA VILLE 
DE CÔTE-SAINT-LUC SUR LES SUJETS DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉS À LA 
SÉANCE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION URBAINE DE MONTRÉAL  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’exercice de certaines 
compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, c. E-20.001), (ci-
après la « Loi »), l’agglomération urbaine de Montréal est composée notamment 
de la Ville de Côte-Saint-Luc depuis le 1er janvier 2006;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 58 de la Loi, toute municipalité centrale a un 
conseil d’agglomération dont la nature, la composition et les règles de 
fonctionnement sont prévues par décret et que ce conseil est un organe délibérant 
de la municipalité;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 59 de la Loi, toute municipalité liée doit être 
représentée au conseil d’agglomération;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 61 de la Loi, lors d’une séance du conseil de 
toute municipalité liée, le Maire informe le conseil des sujets qui doivent faire 
l’objet de délibérations lors d’une prochaine séance du conseil d’agglomération, 
expose la position qu’il entend prendre sur tout sujet qui doivent faire l’objet de 
délibérations, discute de celle-ci avec les autres membres présents et propose 
l’adoption d’une résolution établissant l’orientation du conseil;  
 
ATTENDU QUE des séances du conseil d’agglomération pourraient être tenues en 
janvier 2020 pour lesquelles les membres du conseil devront établir les 
orientations qu’il entend prendre;  
 

 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 

 « D’ÉTABLIR l’orientation du conseil en vue des séances du conseil 
d’agglomération qui pourraient être tenues en janvier 2020, comme suit :  
 

- Autoriser le Maire ou son représentant dûment autorisé à prendre toutes 
décisions qu’il jugera appropriées sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour 
des séances du conseil d’agglomération devant se tenir en janvier 2020, en 
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fonction de l’information présentée lors de cette réunion, et ce, dans le 
meilleur intérêt de la ville de Côte-Saint-Luc et de ses résidants. »  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Il n’y a pas eu de questions.  
 
 
191244 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

 Il fut 
  

  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER OREN SEBAG 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 

 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil autorise le maire à ajourner la séance. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
À 21 H 46, LE MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN A DÉCLARÉ LA SÉANCE 
AJOURNÉE. 
 

 
 

_______________________  
MITCHELL BROWNSTEIN 
MAIRE   
 
 
 
_______________________  
JASON PRÉVOST 
ASSISTANT-GREFFIER 
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November 28, 2019 

 

 
 

2019 Students – Extension of Mandate 

   
 

Council of:     December 9, 2019 
 

Employee 

  

Department Effective Date End Date Salary Ledger Code 

Abigail Afanou Human Resources January 1, 2019 December 31, 2019 $16,254.00 02-160-00-112 

Emily Ruvo Legal Services 

 

June 6, 2019 December 31, 2019 $17,246.00 02-140-01-112 
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APPROX GENERAL LEDGER 
TITLE TERM OF CONTRACT EXPENSE CODE

FIRST NAME LAST NAME until Dec 31, 2019

KALI WONG CSLA ARTISTIC SWIMMING COACH SEPTEMBER 16, 2019 SEPTEMBER 16, 2020 850.00$                         02-780-01-112

SARA YAMANI CSLA YOUTH SWIM TEAM COACH SEPTEMBER 17, 2019 - SEPTEMBER 16, 2020 2,080.00$                      02-780-01-112

KYLA ROLLINSON CSLA TRIATHLON COACH NOVEMBER 12, 2019 - JANUARY 1, 2021 1,950.00$                      02-780-01-112

ALEXANDER NOWAKOWSKI CSLA TRIATHLON COACH NOVEMBER 12, 2019 - JANUARY 1, 2021 505.00$                         02-780-01-112

LINDA BABINS CSLA SWIM TEAM COACH NOVEMBER 16, 2019 - JANUARY 1, 2021 3,311.00$                      02-780-01-112

TOTAL 8,696.00$               

NAME OF EMPLOYEE

RENEWAL OF COACH CONTRACTS - MANAGEMENT, FIXED TERM CONTRACTS
PARKS AND RECREATION DEPARTMENT

FOR APPROVAL December 2019 COUNCIL

1
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Annexe C / Annex C 

 
REMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL / REMUNERATION OF ELECTORAL PERSONNEL  

Commission de révision / Board of Revisors 

Président / Chairman $27.50/h 

Réviseur / Revisor  $22.00/h 

Secrétaire / Secretary $22.00/h 

Agent-réviseur / Revising Officer $22.00/h 

Substitut / Substitute $50/day 

 

Jour du scrutin / Polling Day (includes Advanced Polling) 

Responsable de salle / 

Polling Station Supervisor  

$350.00/day 

PRIMO / PRIMO $250.00/day 

Préposé à l’accueil / Alpha Clerk $175.00/day 

Scrutateur / Deputy Returning Officer $250.00/day 

Secrétaire de bureau de vote / Poll Clerk $250.00/day 

Président de la table de vérification / 

Chairman of Verification Panel 
$150.00/day 

Membre de la table de vérification / 

Member of Verification Panel 
$150.00/day 

Substitut / Substitute $100.00/ day  

 
 

Bureau du Président d’élection / Returning Officer’s Office 

Président d’élection / Returning Officer $6,269.00 

Secrétaire d’élection / Election Clerk ¾ of the Returning Officer’s salary 

Commis – aide ponctuelle Niveau 1 / Level 1 
Clerk – office support 

$45.00/h 

Commis – aide ponctuelle Niveau 2 / Level 2 
Clerk – office support  

$33.00/h 

Commis – aide ponctuelle Niveau 3 / Level 3 
Junior Clerk – office support  

$18.00/h 

Trésorier / Treasurer Regulation and indexation of 1.83% from 1991 to the present 
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Ministere des 
Affaires municipa/es 
et de /'Habitat ion 

(")1 ' b GIGI '-<-ue ec GIGI 

Le sous-ministre 

Quebec, le 15 novembre 2019 

Monsieur Jason Prevost 
President d'election 
Ville de Cote-Saint-Luc 
5801, boulevard Cavendish 
Cote-Saint-Luc (Quebec) H4W 3C3 

Monsieur le President d'election, 

La presente fait suite a votre lettre du 25 octobre 2019 concernant la vacance 
au poste de conseiller numero 8. 

Afin de combler cette vacance, je vous informe que, conformement a 
!'article 339 de la Loi sur les elections et les referendums dans les 
municipalites, un delai supplementaire vous a ete accorde 
jusqu'au 9 decembre 2019 pour fixer le jour du scrutin de !'election partielle. 

Le jour du scrutin devra etre fixe au plus tard le 5 avril 2020. 

Veuillez agreer, Monsieur le President d'election, mes salutations distinguees. 

~~~ 
Frederic Guay =5 

Quebec 
Aile Chauveau, 4' etage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Quebec (Quebec) G 1 R 4J3 
Telephone : 418 691 -2040 
Telecopieur : 418 644-9863 
www.mamh.gouv.qc.ca 

Montreal 
800, ru e du Square-Victoria 
C. P. 83, succ. Tour-de-la-Bourse 
Montreal (Quebec) H4Z 1 B7 
Telephone: 418 691 -2040 
Telecopieur : 41 8 644-9863 
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Ville de p) City of 

Cote Saint-Luc 

Avis aux membres du Conseil 
A : Le maire Mitchell Brownstein, la conseillere Dida Berku, le conseiller Mike 
Cohen, le conseiller Sidney Benizri, le conseiller Oren Sebag, le conseiller 
Steven Erdelyi, le conseiller Mitch Kujavsky, le conseiller David Tordjman 

C.c.: Tanya Abramovitch, Directrice generale, Nadia Di Furia, Directrice generale 
associee, Me Jonathan Sheeter, Co-Directeur general 

De: Me Jason Prevost, LL.B. 

Date: Le 25 novembre 2019 

Objet: Avis au conseil pour fixer la date de !'election partielle pour le poste de 
conseiller municipal dans le District 8 de la Ville 

Conformement a !'article 339 Loi sur !es elections et !es referendums dans !es 
municipalites R.L.R.Q., c. E-2.2 (« LERM), le soussigne avise le conseil 
municipal de la Ville de Cote Saint-Luc que la date de !'election partielle pour le 
poste de conseiller municipal dans le District 8 de la Ville sera le 5 avril 2020. 

Veuillez recevoir, mesdames, messieurs, mes salutations distinguees. 

Me Jason P evost, LL.B. 
President d'election 

5801 boul. Cavendish Blvd. - Cote Saint-Luc (Quebec) H4W 3C3 
Tel. (514) 485-6800 Fax (514) 485-6963 
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Ville de fl') City of 

Cote Saint-Luc 

Notice to members of Council 
To : Mayor Mitchell Brownstein, Councillor Dida Berku, Councillor Mike Cohen, 
Councillor Sidney Benizri, Councillor Oren Sebag, Councillor Steven Erdelyi , 
Councillor Mitch Kujavsky, Councillor David Tordjman 

C.c.: Tanya Abramovitch, City Manager, Nadia Di Furia, Associate City Manager, 
Me Jonathan Sheeter, Co-City Manager 

From: Me Jason Prevost, LL.B. 

Date: November 25, 2019 

Re: Notice to council members to schedule the by-election date for the position 
of council member in District 8 of the City 

In conformity with section 339 Act Respecting Elections and Referendums in 
municipalities C.Q.L.R., c. E-22 ("AERM"), I hereby notify the Cote Saint-Luc City 
Council that the date of the upcoming by-election for the position of council 
member in District 8 of the City will be April 5, 2020. 

I hereby extend my warmest regards. 

Me Jason revost, LL.B. 
Returning Officer 

5801 boul. Cavendish Blvd. - Cote Saint-Luc (Quebec) H4W 3C3 
Tel. (514) 485-6800 Fax (514) 485-6963 
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REGISTRE PUBLIC 
 

DÉCLARATION DÉPOSÉ 
 
«Règlement 2496  règlement re-adoptant les règlements 2424 et 2424-1 adoptant un code d’éthique et de déontologie pour les élus municipaux de la 
ville de Côte Saint-Luc» 
 

 
Nom 

 
Adresse 

 
Déclaration 

 
Date 

 
Circonstances de  

réception de l’avantage 
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